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Conditions 
d’admission 
 Détenir un diplôme d’études secondaires (DES) ou un diplôme d’études professionnelles (DEP) ET avoir terminé 

ses études depuis au moins deux sessions consécutives ou une année scolaire OU avoir complété une année ou 
plus d’études post secondaires échelonnées sur une période d’un an ou plus, 

ET 
 Réussir un test de français. 

 
 
Rencontre 
d’information 
 Jeudi 9 octobre 2008, 18 h , local B-4420 du Collège de Maisonneuve, 3800 rue Sherbrooke Est, Montréal 
 
 Réservation requise au 514-254-7131, poste 4800 
 

 
Dates 
importantes 
 Date limite de dépôt des demandes d’admission au programme : vendredi 17 octobre 2008 
 
 Test de français (OBLIGATOIRE) : mardi 21 octobre 2008, 18 h 
 
 Début prévu de la formation : 10 novembre 2008 
 
 Fin de la formation : 6 mars 2009 

 

 
Horaire 
de formation (à confirmer) 
 Lundi soir, de 18 h à 22 h 
 
 Mercredi, jeudi et vendredi soir, de 18 h à 21 h 
 
 Samedi, de 9 h à 16 h 

 
 
Frais 
 Les frais d’admission sont de 30 $ payable par chèque et autorisation de carte de crédit; ces frais sont 

non remboursables. 
 
 Les frais de scolarité sont de 1470 $ : 

un chèque visé au montant de 735 $ daté de la journée du dépôt de la demande 
et un deuxième au montant de 735 $ postdaté du 10 novembre 2008. 
 

 Il est à noter que selon les règles de remboursement du Collège, aucun remboursement ne sera 
accordé après le 10 novembre 2008, date du début des cours.


